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COMMUNIQUE DE PRESSE 
  
 

Bonne base de discussion – Cantons alpins prêts au dialogue 

Aujourd’hui, Avenir Suisse a présenté une étude sur la mutation structurelle dans l’espace alpin suisse. Les 
cantons alpins y voient de nombreuses convergences avec leurs propres analyses et stratégies, mais éga-
lement des lacunes qui doivent être comblées dans une approche commune. Aux yeux des cantons alpins, 
cette étude constitue une bonne base de discussion et c’est pourquoi ils souhaitent établir un dialogue 
critique et constructif avec Avenir Suisse. 

L’étude d‘Avenir Suisse coïncide en grande partie aussi bien avec l’analyse qu’avec les champs d’action prio-
ritaires des cantons alpins dans leur stratégie publiée en septembre 2014 pour un espace alpin viable

1)
. Les 

cantons alpins veulent renforcer l’espace alpin en tant que cadre de vie, espace économique et culturel 
diversifié avec des régions pleines de vie et un haut degré d’autodétermination. Pour ce faire, ils ont défini 
en septembre 2014 les quatre champs d’action prioritaires ci-après: 

1. Ménager et utiliser durablement les forces et les ressources naturelles; 

2. Renforcer les centres alpins; 

3. Améliorer et garantir sur le long terme les infrastructures de transport et de communications; 

4. Développer et optimiser l’utilisation des forces hydrauliques. 

La stratégie des cantons alpins examine de manière approfondie les possibilités d’action des pouvoirs pu-
blics tandis que l’étude d’Avenir Suisse met principalement l’accent sur les options d’action de l’économie 
privée, respectivement sur l’encouragement direct de ces options par les collectivités publiques. En 
l’occurrence, l’étude offre un large éventail de propositions intéressantes et un potentiel de synergies. 

Il conviendra certainement aussi de discuter une question de principe, à savoir quelle valeur les régions de 
montagne représentent pour la Suisse et comment les prestations fournies par les régions de montagne en 
faveur de l’ensemble de la Suisse sont considérées. A cet égard, les cantons alpins relèvent dans l’étude 
d’Avenir Suisse des approches positives qu’il s’agit d’approfondir. 

Dans l’analyse des causes de l’affaiblissement de la position concurrentielle des régions de montagne, les 
cantons alpins estiment que dans l’étude d’Avenir Suisse, la limitation de la marge de manœuvre des régions 
de montagne par les mesures réglementaires affectant principalement ou uniquement ces régions est un 
aspect important qui n’est pas suffisamment pris en compte. La législation sur les résidences secondaires est 
l’exemple classique. Même si cette loi s’applique à tout le territoire suisse, elle ne déploie réellement ses 
effets que dans les régions de montagne. Il en va de même pour les conséquences de la politique énergé-
tique européenne (subventions considérables; pas de taxe CO2 uniforme; mesures protectionnistes dans les 
pays limitrophes), contre lesquelles la Suisse ne lutte pas assez énergiquement pour permettre à la force 
hydraulique suisse d’être concurrentielle. Un effet analogue est observé partiellement dans le secteur du 
tourisme. In fine, les cantons alpins sont les plus touchés par les nombreux inventaires de protection de la 
législation sur la protection de l’environnement. En bref: dans un premier temps, des mesures urgentes 
s’imposent, afin de stabiliser la capacité d’action et la compétitivité des régions de montagne. Même dans 
ce cas, relever le défi de la mutation structurelle reste suffisamment complexe. La stabilisation pose une 
base essentielle pour négocier au mieux la mutation structurelle dans une prochaine étape grâce aux initia-
tives personnelles indispensables. 

Le contenu du rapport d’Avenir Suisse et celui de la stratégie des cantons alpins offrent un potentiel intéres-
sant de discussions et de synergies. Il est plus simple de développer les stratégies que de les mettre en 
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œuvre par des mesures concrètes, car comme on le sait, le diable se cache dans les détails. Globalement, il 
existe une matière à discussion suffisamment intéressante. C’est pourquoi les cantons alpins veulent enga-
ger un dialogue constructif et critique avec Avenir Suisse, afin d’approfondir le thème de la mutation struc-
turelle dans les régions de montagne. 

 

1) 
Stratégie des cantons alpins (septembre 2014): 

http://www.rkgk.ch/die-strategie-der-gebirgskantone-fuer-einen-lebensfaehigen-alpenraum/ 
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Personnes de contact: 

Christian Vitta, Président de la CGCA: 091 / 814 39 14 dfe-dir@ti.ch 

Fadri Ramming, Secrétaire gén. de la CGCA: 081 / 250 45 61 fadri.ramming@gebirgskantone.ch 

 
 
 

 
Portrait sommaire de la Conférence gouvernementale des cantons alpins  

La Conférence gouvernementale des cantons alpins (CGCA) a été créée en 1981. Actuellement, les Gouvernements 

des Cantons d’Uri, d’Obwald, de Nidwald, de Glaris, des Grisons, du Tessin et du Valais en font partie. Elle vise à la 

représentation commune des préoccupations spécifiques de la montagne et des intérêts au niveau national et à 

l’étranger. Dans ce domaine, il y a tout spécialement les sujets tels que l’aménagement du territoire / le tourisme, 

l’énergie, les finances,  les transports et la politique étrangère (collaboration avec les régions alpines frontalières).  

La surface des sept Cantons regroupés dans la CGCA correspond à 43 %  de la surface totale de la Suisse.  Environ 1 

million de personnes vivent dans les Cantons de la CGCA, soit 13 % de la population suisse. La densité moyenne de 

population dans le périmètre de la CGCA  est d’environ 70 personnes au kilomètre carré (pour l’ensemble de la Suisse: 

176 habitants/km²).  

www.cantonsalpins.ch 
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